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Remplacement de la déclaration 
d’échange de biens (DEB) par  
2 déclarations distinctes au  
1er janvier 2022

European 

Business Statistics -

 

-

•  L’état récapitulatif fiscal prévu à l’article 289 B
du CGI L’ensemble
des opérateurs réalisant des opérations intra-
communautaires et soumis à cette obligation
devront compléter et soumettre spontané-
ment, dès le premier euro, l’état récapitulatif
sur le portail DEBWEB

•  L’enquête statistique pour le volet douanier :
-

La déclaration d’enquête sta-
tistique sera également à remplir sur le portail
DEBWEB, celui-ci se dédoublant afin de déposer
distinctement les 2 déclarations.

-

La collecte 
se fera sur la base d’un échantillon annuel, 
exception faite de la première année où toutes 
les sociétés déposant une DEB devraient rem-
plir la déclaration d’enquête statistique. Par la 

Les douanes précisent que seules les entreprises 
qui font partie de l’échantillon et qui ont reçu la 
lettre-avis (dont la campagne d’envoi aux contri-
buables a été réalisée en décembre 2021) sont 
redevables de la réponse à l’enquête statistique.

Une entreprise ne doit pas déclarer spontané-
ment une réponse à une enquête statistique.

-

 

-

Généralisation de l’autoliquidation 
de la TVA à l’importation
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Les changements au 1er janvier 2022 : 
Les nouvelles règles de TVA 
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Application du taux réduit de 
5,5 % aux produits destinés à 
l’alimentation humaine
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Exigibilité de la TVA sur les acomptes 
pour les livraisons de biens à 
compter du 1er janvier 2023

À compter du 1er janvier 2023, la TVA sur les livrai-
sons de biens deviendra exigible lors de l’encais-
sement d’acompte. 
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que tous les  
éléments pertinents du fait générateur

soient déjà connus et 

que la réalisation de 
la prestation ne soit pas incertaine.

-
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